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 n° 276 838 du 1er septembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. LYS 

Rue du Beau Site, 11 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 février 2022, par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 27 janvier 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juin 2022 convoquant les parties à l’audience du 13 juillet 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. PINTO VASCONCELOS loco Me G. LYS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 19 novembre 2021, la requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Bujumbura, 

une demande de visa de long séjour humanitaire fondée sur l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), en vue de rejoindre sa mère, Madame [B.S.], reconnue réfugiée en Belgique. 

 

1.2 Le 27 janvier 2022, la partie défenderesse a refusé le visa sollicité. Cette décision, qui a été notifiée 

le 28 janvier 2022 à la requérante, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Commentaire: Considérant que [la requérante], née le […] à […], de nationalité burundaise, a introduit 

une demande d'autorisation de séjour à titre humanitaire en application de l'article 9 de la loi du 15 
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décembre 1980, afin de rejoindre sa mère, Madame [B.S.], née le […] à […], de nationalité burundaise, 

reconnue réfugiée en Belgique ; 

 

Considérant qu'il revient au demandeur d'apporter tous les documents et preuves permettant à 

l’administration de prendre sa décision en connaissance de la situation exacte de celui-ci au moment de 

l'introduction de la demande ; qu'en effet, le Conseil a déjà jugé que c'est à l'étranger revendiquant un 

titre de séjour qu'incombe la charge de la preuve et donc le devoir de produire de sa propre initiative 

toutes les informations et/ou pièces pertinentes de nature à fonder sa demande, ce qui implique qu'une 

demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire (cf. CCE, arrêt 

n°230.108 du 12 décembre 2019 dans l'affaire 237.301/VII et arrêt n°226.827 du 30 septembre 2019 dans 

l'affaire 205.969/111 ; Conseil d'Etat, arrêt n°109.684, 7 août 2002) ; 

 

Considérant que l'existence en Belgique d'attaches familiales et affectives présumées ne signifie pas que 

l'application de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (ci-après CEDH) relatif au 

droit au respect de la vie privée et familiale est absolu ; que cet article ne s'oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire pour autant que l'ingérence 

de l'autorité publique soit prévue par la loi, soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés 

au deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH et soit nécessaire dans une société démocratique pour 

les atteindre ; que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond au prescrit du deuxième 

paragraphe de l'article 8 de la CEDH ; 

 

Considérant que la requérante est une majeure âgée de 30 ans ; que la Cour Européenne des Droits de 

l'Homme (ci-après Cour EDH) a déjà jugé que les rapports entre adultes ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l'article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ; que le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après CCE) a quant à lui déjà jugé que dans l'appréciation de savoir s'il 

existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les indications apportées à 

cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière de l'enfant majeur vis-à-vis de 

son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de l'enfant majeur ou les liens réels entre le parent et 

l'enfant ; 

 

Considérant qu'en l'occurrence, la requérante ne prouve pas que ses parents constituent un soutien 

financier substantiel, notamment par la preuve de versements réguliers d'argent en sa faveur ; que si elle 

produit une attestation médicale indiquant qu'elle présente des problèmes de mobilité de la main et du 

bras gauche, rien n'indique que ce document a été établi par un médecin reconnu ou accrédité par 

l'ambassade ; qu'en outre, l'intéressée ne démontre aucunement ne pas bénéficier de soins médicaux 

adéquats au Burundi ; que par ailleurs, la requérante ne démontre pas être dans l'incapacité de travailler 

et de se prendre en charge personnellement ; que l'intéressée ne démontre pas être isolée dans son pays 

de résidence, à savoir le Burundi ; qu'au contraire, il appert que la requérante bénéficie actuellement de 

l'accompagnement et du soutien de 3 sœurs, un frère et d'une demi-sœur ; qu'en dehors de son frère 

dont la demande de visa pour motif humanitaire a été refusée, aucune de ces personnes n'a introduit de 

demande de visa ; que dans ces circonstances, rien n'indique qu'elle soit dans une situation de 

vulnérabilité, de précarité, d’isolement et/ou de dépendance susceptible de compromettre son 

développement personnel ; qu'en conclusion de ces différents constats, l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance tels qu'évoqués supra n'est pas démontrée ; qu'en conséquence, 

l'intéressée ne démontre pas l'existence d'un risque d'être soumise à une atteinte à l'article 8 de la CEDH 

; d'autant que rien ne l'empêche de maintenir des contacts réguliers avec ses parents via différents 

moyens de communication ainsi que par des visites à sa famille en Belgique via l'obtention d'un visa d'un 

autre type qu'humanitaire ; 

 

Considérant que la requérante ne produit aucun élément démontrant l'existence de menaces personnelles 

quant à sa vie ou son intégrité physique ou morale ; qu'en conséquence, l'intéressée ne démontre pas in 

concreto l'existence d'un risque d'être soumise à une atteinte à l'article 3 de la CEDH ; 

 

Considérant enfin qu'aucun des documents produits par l'intéressée n'est en mesure d'invalider les 

différents constats dressés ci-avant ;  

 

Au regard des informations dont il dispose, le délégué du Ministre estime qu'il n'est pas justifié d'accorder 

à [la requérante] l'autorisation de séjourner en Belgique à titre humanitaire en application de l'article 9 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers ». 
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2. Exposé des moyens d’annulation 

 

La partie requérante prend un premier moyen, en réalité, un moyen unique, de la violation des articles 3 

et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), de l’article 9 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du « principe de sécurité juridique et de confiance légitime de l’administré en les actes de 

l’administration et principe de prudence, qui font partie intégrante des principes généraux de bonne 

administration », du « devoir de prudence, de soin et de minutie, qui font partie intégrante des principes 

généraux de bonne administration », et du « principe général de motivation matérielle des actes 

administratifs », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation et de la « contradiction dans les motifs de 

la décision ». 

 

Après avoir rappelé la teneur de la décision attaquée, elle fait valoir que « [f]orce est de constater que 

cette motivation n’est ni pertinente ni admissible, tant en fait qu’en droit. Ce faisant, la partie adverse s’est 

rendue responsable d’une erreur manifeste d’appréciation. […] L’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 

dispose ceci : […]. La délivrance d’une autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 

9 de la loi du 15 décembre 1980, fait, par principe, l’objet d’une compétence discrétionnaire dans le chef 

de la partie défenderesse qui dispose, en conséquence, d’un pouvoir d’appréciation très étendu pour 

autoriser ou non le séjour sollicité, ce d’autant que la loi ne fixe pas de critères précis pour l’obtention 

d’une telle autorisation. Il n’en demeure pas moins que la partie défenderesse reste tenue, dans l’exercice 

du pouvoir d’appréciation dont elle dispose, de motiver sa décision et de ne pas procéder à une erreur 

manifeste d’appréciation ou à un excès de pouvoir […]. […] En l’espèce, la partie adverse ne pouvait 

ignorer que de tels éléments supplémentaires de dépendance, autre que des liens affectifs normaux, 

unissent la requérante et sa mère, Madame [B.S.], née le […] à […], de nationalité burundaise également, 

reconnue réfugiée en Belgique. Premièrement, la partie adverse reconnaît dans la décision attaquée que 

la requérante a déposé une « attestation médicale indiquant qu’elle présente des problèmes de mobilité 

de la main et du bras gauche ». La seule circonstance que ce certificat médical « n’aurait pas été émis 

par un médecin reconnu ou accrédité par l’ambassade » ne remet en rien en cause la réalité de la 

souffrance alléguée et, partant, du handicap qui en résulte : dès lors qu’il s’agit d’un certificat médical 

établi en bonne et due forme, il appartenait à la partie adverse de vérifier la qualité de son émetteur. La 

seule remise en cause péremptoire de sa provenance ne peut suffire à en amoindrir la force probante. Ce 

faisant, la partie adverse ne pouvait que constater une vulnérabilité particulière dans le chef de la 

requérante due à ce handicap (et son incapacité de travail à tout le moins partielle qui en résulte), laquelle 

induit une présomption réfragable de « lien supplémentaire de dépendance » de la requérante vis-à-vis 

de sa mère. A tout le moins, conformément aux principes généraux de bonne administration rappelés au 

moyen et alors qu’elle était mise en possession d’un commencement de preuve écrite, appartenait-il à la 

partie adverse de solliciter un complément d’informations à la partie requérante quant à son handicap. Et 

ce, alors que sa vie familiale est en jeu. Ainsi, contrairement à ce qu’elle affirme, la dépendance de la 

requérante à l’égard de sa mère, et sa situation corrélative d’être à charge entièrement de ceux-ci, est ici 

présumée. Les seuls [sic] allégations en sens inverse de la partie adverse ne peuvent suffire à renverser 

cette présomption. Deuxièmement, et plus fondamentalement, la qualité de réfugié reconnue à sa mère, 

Madame [S.], suffit à elle seule à présumer l’existence de liens supplémentaires de dépendance de la 

requérante à son égard. Il ne fait aucun doute que, dès lors que les instances d’asile ont reconnu dans le 

chef de sa mère l’existence d’une crainte fondée et objective de persécution en cas de retour au Burundi, 

au sens de l’article 1 (A) de la Convention de Genève, la seule présence de son fils [sic] dans son pays 

d’origine le place dans une position de vulnérabilité incontestable. […] De la même manière, il est 

incontestable que la crainte de persécution objectivée pour sa mère a « contaminé », et fragilisé la 

situation personne [sic] de la requérante dans son pays d’origine. Cette situation de vulnérabilité est 

accentuée par le fait que la partie adverse a dans le même temps délivré au père de la requérante, et 

époux de Madame [S.], un visa humanitaire. La requérante ne pouvant plus compter sur le soutien 

financier de ses parents, et désormais en proie à un risque de persécution objectif « par contamination », 

vu le statut de réfugié octroyé à sa mère, des liens de dépendance supplémentaires sont en l’espèce 

démontrés. Il appartenait à tout le moins à la partie adverse de prendre ces éléments en considération et 

de motiver quant à ce. Ce qu’elle est, de toute évidence, restée en défaut de faire. Partant, la partie 

adverse a à l’évidence insuffisamment et inadéquatement motivé la décision attaquée. […] De la même 

manière, vu le statut de réfugié reconnu à la mère de la requérante, la partie adverse ne pouvait prétendre 

que cette dernière n’aurait pas « démontré dans son chef l’existence d’un risque d’atteinte à l’article 3 de 
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la CEDH ». En effet, vu la crainte de persécution objective que Madame [S.] démontre au Burundi, celle-

ci s’étend également à sa fille, la requérante, laquelle vit actuellement toujours au Burundi. La seule 

circonstance que ses sœurs n’aient pas introduit de demande de visa humanitaire dans le même temps, 

circonstance bien davantage conjoncturelle et financière que volontaire, n’énerve en rien ce constat. Le 

risque de violation de l’article 3 est donc avéré en l’espèce, et la partie adverse s’est rendue responsable 

ici d’une erreur manifeste d’appréciation. […] Il est utile de préciser que les enseignements de l’arrêt rendu 

par la [Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH)] dans l’arrêt M.N. et autres c/ 

Belgique du 5 mai 2020 ne s’appliquent pas ici, vu les liens effectifs unissant la requérante et la Belgique 

vu le statut de réfugié de sa mère, et la partie adverse ayant fait choix d’exercer en l’espèce sa juridiction 

au sens de l’article 1er de la [CEDH] en y appliquant les dispositions de ladite Convention. Partant, le 

moyen est fondé, en chacune de ses branches ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 À titre liminaire, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle que, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, 

n° 12 076).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière la 

décision attaquée violerait le « principe de sécurité juridique et de confiance légitime de l’administré en 

les actes de l’administration ». Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ces principes. 

 

3.2 Le Conseil rappelle que l’article 9, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans 

un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué ». 

 

La délivrance d’une autorisation de séjour fondée sur ladite disposition fait l’objet d’une compétence 

discrétionnaire dans le chef de la partie défenderesse qui dispose, en conséquence, d’un pouvoir 

d’appréciation très étendu, ce d’autant que la loi ne fixe pas de critères précis pour l’obtention d’une telle 

autorisation. En conséquence, lorsqu’un étranger sollicite un visa de long séjour de type « humanitaire » 

comme en l’espèce, la compétence de la partie défenderesse n’est pas liée, en ce sens qu’elle n’est pas 

tenue de délivrer automatiquement l’autorisation de séjour demandée. Il n’en demeure pas moins qu’elle 

reste tenue, dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation dont elle dispose pour autoriser ou non le séjour 

sollicité, de ne pas procéder à une erreur d’appréciation ou un excès de pouvoir. 

 

Le Conseil rappelle enfin que dans le cadre de son contrôle de légalité, il lui appartient de vérifier si la 

partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. 

Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Dans même cadre, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.3.1 S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour EDH a déjà jugé que « […] 

l’article 1er de la Convention limite son champ d’application aux « personnes » relevant de la « juridiction 

» des États parties à la Convention. […] L’exercice par l’État défendeur de sa « juridiction » est une 

condition sine qua non pour que celui-ci puisse être tenu pour responsable des actes ou omissions à lui 

attribuables qui sont à l’origine d’une allégation de violation des droits et libertés énoncés dans la 

Convention […].[…] En ce qui concerne le sens à donner à la notion de « juridiction » au sens de l’article 

1er de la Convention, la Cour a souligné que, du point de vue du droit international public, la compétence 
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juridictionnelle d’un État est principalement territoriale […]. Elle est présumée s’exercer normalement sur 

l’ensemble du territoire de l’État concerné […]. […] Cela étant, la Cour a reconnu que, par exception au 

principe de territorialité, des actes des États parties accomplis ou produisant des effets en dehors de leur 

territoire pouvaient s’analyser en l’exercice par eux de leur juridiction au sens de l’article 1er de la 

Convention […]. […] Dans chaque cas, c’est au regard des faits particuliers de l’affaire qu’a été appréciée 

l’existence de circonstances exceptionnelles justifiant de conclure à un exercice extraterritorial par l’État 

concerné de sa juridiction […] » (Cour EDH, 5 mai 2020, M.N. et autres contre Belgique, § 96, 97, 98, 101 

et 102). 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a refusé la demande de visa humanitaire introduite par la requérante, 

laquelle ne se trouve donc pas en Belgique. L’argumentation de la partie requérante, mettant en exergue 

« les liens effectifs unissant la requérante et la Belgique vu le statut de réfugié de sa mère » et le fait que 

« la partie adverse [a] fait choix d’exercer en l’espèce sa juridiction au sens de l’article 1er de la [CEDH] 

en y appliquant les dispositions de ladite Convention », ne suffit pas à démontrer l’existence de 

circonstances exceptionnelles, permettant de conclure à un exercice extraterritorial par la Belgique de sa 

juridiction, à l’égard de la requérante. En effet, le seul fait de répondre, dans la décision attaquée, aux 

arguments de la requérante relatifs aux articles 3 et 8 de la CEDH ne suffit pas à attirer la requérante 

sous la juridiction « territoriale » de la Belgique au sens de l’article 1er de la CEDH. Les liens affectifs de 

la requérante et de sa mère ne sont pas davantage de nature à établir la juridiction de la Belgique en 

dehors de son territoire. La violation de l’article 3 de la CEDH n’est donc pas établie en l’espèce. 

 

3.3.2 En tout état de cause, la décision attaquée mentionne que « la requérante ne produit aucun élément 

démontrant l'existence de menaces personnelles quant à sa vie ou son intégrité physique ou morale ; 

qu'en conséquence, l'intéressée ne démontre pas in concreto l'existence d'un risque d'être soumise à une 

atteinte à l'article 3 de la CEDH ».  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. En effet, contrairement à ce qu’elle 

allègue, le seul fait que la mère de la requérante ait été reconnue réfugiée en Belgique ne démontre pas, 

per se, un risque d’atteinte à l’article 3 de la CEDH dans le chef de la requérante. En outre, la partie 

défenderesse n’a pas, dans ce motif de la décision attaquée, fait référence aux sœurs de la requérante. 

Il en résulte que l’argumentation de la partie requérante est irrelevante à ce sujet. 

 

3.4.1 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque 

de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe 

une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH, 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 

25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre 

France, § 21).  

  

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (cf. Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29).  

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour EDH que si le lien familial entre conjoints ou partenaires 

ou entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents 

et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani contre France, la Cour EDH considère que les relations entre 

parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la 
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Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que 

les liens affectifs normaux » (Mokrani contre France, op.cit. § 33). Dans l’appréciation de savoir s’il existe 

une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les indications que la partie 

requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière de l’enfant 

majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de l’enfant majeur ou les liens réels 

entre le parent et l’enfant.  

 

3.4.2 En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a considéré que la 

requérante n’a pas établi de liens supplémentaires avec sa mère, reconnue réfugiée en Belgique. Elle a 

en effet précisé que « la requérante ne prouve pas que ses parents constituent un soutien financier 

substantiel, notamment par la preuve de versements réguliers d'argent en sa faveur ; que si elle produit 

une attestation médicale indiquant qu'elle présente des problèmes de mobilité de la main et du bras 

gauche, rien n'indique que ce document a été établi par un médecin reconnu ou accrédité par l'ambassade 

; qu'en outre, l'intéressée ne démontre aucunement ne pas bénéficier de soins médicaux adéquats au 

Burundi ; que par ailleurs, la requérante ne démontre pas être dans l'incapacité de travailler et de se 

prendre en charge personnellement ; que l'intéressée ne démontre pas être isolée dans son pays de 

résidence, à savoir le Burundi ; qu'au contraire, il appert que la requérante bénéficie actuellement de 

l'accompagnement et du soutien de 3 sœurs, un frère et d'une demi-sœur ; qu'en dehors de son frère 

dont la demande de visa pour motif humanitaire a été refusée, aucune de ces personnes n'a introduit de 

demande de visa ; que dans ces circonstances, rien n'indique qu'elle soit dans une situation de 

vulnérabilité, de précarité, d’isolement et/ou de dépendance susceptible de compromettre son 

développement personnel ; qu'en conclusion de ces différents constats, l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance tels qu'évoqués supra n'est pas démontrée ; qu'en conséquence, 

l'intéressée ne démontre pas l'existence d'un risque d'être soumise à une atteinte à l'article 8 de la CEDH 

; d'autant que rien ne l'empêche de maintenir des contacts réguliers avec ses parents via différents 

moyens de communication ainsi que par des visites à sa famille en Belgique via l'obtention d'un visa d'un 

autre type qu'humanitaire ». 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à prendre le contre-

pied de la décision attaquée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments 

de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

En effet, au vu de sa teneur générale, l’attestation médicale déposée par la requérante – selon laquelle 

« Je soussigné Docteur [P.G.] médecin traitant atteste par la présente que [la requérante] âgée de 30 ans 

aux antécédents de traumatisme au coude gauche négligé dans l’enfance a développé des paresthésies 

distales de la main gauche. La flexion du coude ne dépassant pas 40° et ne permettant pas les gestes 

utiles malgré les efforts d’adaptation de l'épaule et de la main. Vu l’absence d’évolution positive malgré 

les différents essais thérapeutiques entrepris, notamment le traitement antalgique et les séances de 

kinésithérapie rééducative, [la requérante] nécessite un regroupement familial car l’isolement de la 

patiente pourrait entraîner tour à tour des difficultés à effectuer des gestes basiques de la vie courante 

ainsi que d’autres complications psychologiques notamment la dépression » – n’établit pas l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance de la requérante vis-à-vis de sa mère. De plus, si la partie 

requérante évoque une « incapacité de travail » dans le chef de la requérante, aucun document n’a été 

déposé en ce sens.  

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir « sollicit[é] un complément d’informations à la 

partie requérante quant à son handicap », le Conseil rappelle qu’il n’appartient pas à celle-ci d’interpeller 

ex nihilo la partie requérante avant de prendre sa décision (dans le même sens : C.C.E., 28 mai 2010, n° 

44 129 et, dans la même affaire, C.E., 24 janvier 2011, n° 210.646). Le Conseil rappelle également la 

règle suivant laquelle c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence 

sur l’examen de sa situation administrative qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, 

ne saurait être tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de 

donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, 

notamment : C.E., 7 août 2002, n° 109.684). 

 

De même, le seul fait que la mère de la requérante soit reconnue réfugiée en Belgique ne peut suffire à 

lui seul « à présumer l’existence de liens supplémentaires de dépendance de la requérante à son égard ».  
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En outre, si la partie requérante fait valoir qu’ « il est incontestable que la crainte de persécution objectivée 

pour sa mère a « contaminé », et fragilisé la situation personne [sic] de la requérante dans son pays 

d’origine. […] La requérante ne pouvant plus compter sur le soutien financier de ses parents, et désormais 

en proie à un risque de persécution objectif « par contamination », vu le statut de réfugié octroyé à sa 

mère, des liens de dépendance supplémentaires sont en l’espèce démontrés. Il appartenait à tout le moins 

à la partie adverse de prendre ces éléments en considération et de motiver quant à ce », force est de 

constater que ces éléments sont invoqués pour la première fois en termes de requête. Il ne peut donc 

être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ces éléments. Le Conseil ajoute 

que les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant 

que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la 

légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris » (en ce sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). 

 

Enfin, au vu de la motivation de la décision attaquée, selon laquelle « l'intéressée ne démontre pas être 

isolée dans son pays de résidence, à savoir le Burundi ; qu'au contraire, il appert que la requérante 

bénéficie actuellement de l'accompagnement et du soutien de 3 sœurs, un frère et d'une demi-sœur ; 

qu'en dehors de son frère dont la demande de visa pour motif humanitaire a été refusée, aucune de ces 

personnes n'a introduit de demande de visa ; que dans ces circonstances, rien n'indique qu'elle soit dans 

une situation de vulnérabilité, de précarité, d’isolement et/ou de dépendance susceptible de compromettre 

son développement personnel », laquelle n’est pas contestée, la partie requérante ne peut être suivie 

quand elle prétend que « [c]ette situation de vulnérabilité est accentuée par le fait que la partie adverse a 

dans le même temps délivré au père de la requérante, et époux de Madame [S.], un visa humanitaire ».  

 

En conclusion, en l’absence d’autre preuve, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut 

d’établir l’existence d’une dépendance réelle entre la requérante et sa mère reconnue réfugiée en 

Belgique, de nature à démontrer dans leur chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH.  

 

La violation de l’article 8 de la CEDH n’est donc pas établie. 

 

3.5 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 


